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Plainte rejetée

Résumé

Conversation entendue par hasard

Les journaux peuvent-ils exploiter des conversations privées entendues fortuitement par leurs propres
journalistes ou par des tiers ? A certaines conditions seulement, déclare le Conseil de la presse. Les médias ne
peuvent utiliser à leurs fins tout ce que des journalistes ont pu entendre dans un espace public. S'agissant
cependant de personnalités connues du public et lorsque le sujet des conversations est d'une portée publique, la
publication est admise.

Tant «Der Sonntag» que la «Solothurner Zeitung» ont fait usage d'informations glanées dans un compartiment de
chemin de fer pour garnir leur rubrique de potins politiques. Ils n'ont pas eu recours à des méthodes déloyales, car
quiconque entend par hasard avec d'autres passagers des propos échangés dans un train, ne mène pas une
enquête masquée ni ne doit se présenter en tant que journaliste. De plus, les conversations ne roulaient pas sur de
seules sujets privés mais sur des thèmes d'intérêt public.
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